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F O R M A T I O N

www.nord-pas-de-calais.chambre-agriculture.fr

9 et 21 
novembre 
2023

St Laurent Blangy

9h00 - 17h00

Réaliser une 
étude de 
marché : outils 
et méthodes 
(produits et 
services)

Aide au remplacement : Vous pouvez bénéficier sous 
conditions d’une prise en charge partielle du coût de 
votre remplacement, prenez contact avec votre Service 
de Remplacement pour plus d’informations 

Crédit d’impôt : Les chefs d’entreprise au réel peuvent 
prétendre à un crédit d’impôt qui s’élève à 161,28€ 
pour 7h de formation. Ce crédit d’impôt est plafonné 
à 40 heures. Vous pouvez donc obtenir en crédit 
d’impôt le double du montant de la formation ! 
N’hésitez plus ! 

Pour valider l’inscription un contrat sera envoyé par courrier 
aux participants avant leur entrée en formation. 
Il est impératif de renvoyer le bulletin d’inscription 
et le règlement par chèque avant le 23 octobre 2023.
Le nom des intervenants, des formateurs, dates et le lieu sont donnés 
à titre indicatif. Une attestation de fin de formation est remise aux 
participants à l’issue de la formation. 

9 et 21 novembre 2023
Chambre d’Agriculture 

56 avenue Roger Salengro
à St Laurent Blangy

  
contact : 

Vanessa Hucke - 03 62 61 42 33
vanessa.hucke@npdc.chambagri.fr

www.nord-pas-de-calais.chambre-agriculture.fr
<a href=’https://fr.freepik.com/photos/affaires’>Affaires photo créé par snowing - fr.freepik.com</a>



 Objectifs
 L’étude de marché est un outil d’aide à la 

décision essentiel pour faire les bons choix 
commerciaux lors du développement de son 
activité de diversification ou d’un nouveau 
produit/service.
Cette formation vous permettra de découvrir 
les outils et les méthodes pour mettre en 
place votre propre étude et ainsi de :
• Connaître la demande des 

consommateurs pour votre produit ou 
service 

• Analyser la concurrence et les débouchés 
pour bien définir votre gamme de 
produits ou type de services, les prix et 
les opportunités de vente 

• Réaliser un dossier complet de votre 
projet  à présenter aux éventuels 
financeurs

 Public
 Agriculteurs ayant un projet de 

diversification agricole

 Tarif*
 144€ pour les cotisants VIVEA (chef 

d’exploitation, conjoint collaborateur, 
cotisant solidaire, aide familial).

 490€  pour les non cotisants VIVEA 
(salariés agricole et autres statuts) Vous 
êtes salarié agricole? Une part des frais 
d’inscription peut être prise en charge par 
OCAPIAT.

 Intervenant
  Valérie Amas, conseillère diversification
  Conseillères Chambre d’agriculture

 Programme
 Connaître les outils de l’étude de marché, 

et son utilité dans le développement de 
son activité
• Le marché et la place du marketing dans 

son projet  :  références et tendances 
de consommation, de destinations 
touristiques

• Les outils: ressource bibliographique, 
relevé de l’offre,  zone de chalandise, 
enquête clients, enquête distributeurs

• Choix des outils en fonction des projets

 Savoir collecter les éléments de l’étude 
de marché
• Les sources de données
• Savoir créer une enquête
• Création de sa propre étude

 Analyser les retours de l’étude et 
formaliser son projet commercial
• Techniques d’analyse 
• Stratégies commerciales.

Atelier pédagogique personnalisé
Chaque stagiaire travaille sur sa      
propre étude 

*Repas en sus
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